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Logement social
Question écrite n° 9522

Texte de la question

M. Guy Hermier attire l'attention de M. le ministre du logement sur le grave probleme que rencontre actuellement
la Mutuelle de l'habitat de la region Provence-Alpes-Cote d'Azur. Soucieuse d'offrir aux plus demunis le
logement auquel tout homme a droit, le Gimplos (organisme collecteur du 1 p. 100) et la mutuelle de l'habitat se
sont engages dans la realisation d'un patrimoine collectif destine a l'insertion par le logement. Leur but etant de
mettre ces logements a la disposition des jeunes et des familles monoparentales. Or deux ans apres, 146
logements sur 160 demeurent vides car la contribution financiere prevue par la loi Besson n'a toujours pas ete
debloquee par la Caisse des depots et consignation. Face au drame des sans-abri, des mal-loges, cette attitude
est inacceptable. C'est pourquoi il lui demande d'intervenir afin que les obstacles qui empechent la realisation de
cette oeuvre de solidarite soient enfin leves.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est favorable a ce que des organismes non HLM developpent des programmes de logements
finances en PLA d'insertion. Il convient toutefois que ces operations, qui font appel a des prets a long terme,
soient montees dans des conditions economiques qui assurent leur viabilite. La est la raison des difficultes qui
ont retarde le financement des operations de la Mutuelle de l'habitat. A la suite de reunions recentes entre les
services du ministere du logement, ceux de la Caisse des depots et consignations et ceux de la Mutuelle de
l'habitat, l'ensemble des obstacles qui freinaient la livraison d'environ 146 logements est sur le point d'etre leve.
Un accord sur les dispositions afferentes devrait etre conclu dans les tous prochains jours. Par ailleurs, un
protocole devrait etre signe entre la Caisse des depots et consignations et la Mutuelle de l'habitat, fixant les
conditions dans lesquelles la Mutuelle de l'habitat pourra a l'avenir beneficier des prets de la Caisse des depots
et consignations.
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